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Préambule 
  

Quel avenir commun souhaitons-nous ?  

 

L’agglomération franco-valdo-genevoise est une réalité et une évidence quotidienne. Chaque jour, 
les habitants de ce territoire, qu’ils soient genevois, vaudois ou français, vivent le Grand Genève 
dans leurs déplacements, dans leur vie professionnelle ou personnelle, dans leurs choix 
d’habitation ou de consommation, dans leurs pratiques sportives ou culturelles. Ils ressentent 
quotidiennement l’agglomération dans ses nombreux atouts et ses caractéristiques incomparables, 
marqués par la beauté des paysages associant le lac à la montagne, par la douceur du cadre de 
vie, par un dynamisme pluriel, à la fois économique, scientifique, culturel et humain.    

Notre territoire se trouve, aujourd’hui, à la croisée des chemins. Soumis aux contraintes d’une 
agglomération de près d’un million d’habitants, aux réalités d’un bassin de vie transfrontalier 
créateur d’emplois et de richesses, aux enjeux d’une métropole qui - par l’intense concentration de 
centres de décision publics et privés sur son sol - joue un rôle clé dans les affaires du monde, le 
Grand Genève entre dans une perspective nouvelle. Si le territoire reste marqué par la présence 
d’une frontière internationale en son sein – ce qui génère un certain nombre de difficultés liées aux 
différences de réglementations, de culture, de modèle économique et social... – il est essentiel de 
surpasser les obstacles administratifs ou politiques pour mettre en œuvre les projets nécessaires à 
l’agglomération franco-valdo-genevoise.  

Ainsi, il est l’heure, pour nous, élus suisses et français, du Genevois français, du Canton de Vaud 
et de celui de Genève, de répondre à une question cruciale : quel avenir commun souhaitons-
nous? Nous avons la chance de pouvoir choisir notre destin, d’en dessiner les contours, d’imaginer 
notre devenir. Nous le faisons, ensemble, à travers le Projet d’agglomération.  

Toute avancée, tout progrès comporte des risques et des avantages. Le risque de ne pas maîtriser 
les dysfonctionnements croissants du territoire et de voir ces derniers prendre le pas 
progressivement sur les multiples qualités qui sont les siennes aujourd’hui. L’avantage de dresser 
des pistes nouvelles, d’imaginer des modes d’actions inédits, par-delà les frontières, pour résoudre 
les problèmes de congestion, pour maîtriser l’expansion de l’habitat, pour préserver les paysages 
qui forment notre richesse commune. Il s’agit aussi de résorber les déséquilibres sociaux pour 
protéger le « vivre ensemble ». Il s’agit également de limiter au maximum tout phénomène de 
pollution des sols, de l’air, de l’environnement mais aussi de réduire la perte de biodiversité et la 
consommation des espaces agricoles, l’artificialisation des milieux et leur fragmentation. Tout aussi 
déterminant, il s’agit de convaincre les esprits pour que cette agglomération n’existe pas que sur le 
papier. Chacune de ces avancées contribuera à assurer un développement harmonieux du Grand 
Genève. 

Pour cela, il est capital de dépasser le repli sur soi, les barrières administratives, partisanes et 
psychologiques pour engager une vraie dynamique transfrontalière, épousant les contours de notre 
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bassin de vie. En un mot, il nous faut construire conjointement et surtout concrètement. C’est tout 
l’esprit de la démarche concrétisée en 2007, avec la signature du Projet d’agglomération, à la suite 
des travaux menés dans le cadre du Comité Régional Franco-Genevois (CRFG). Si les actes 
fondateurs prennent leur origine dans les années 70, c’est au milieu des années 2000 que la 
dynamique s’est accélérée et que de nombreux éléments tangibles, réels, aptes à transformer 
positivement la vie des habitants du Grand Genève ont commencé à s’inscrire dans le quotidien.  

En l’espace de 5 ans, nous avons franchi un certain nombre d’étapes, dont la portée ne se mesure 
pas encore pleinement. Le lancement des travaux du CEVA – le RER franco-valdo-genevois -, le 
lancement de grands projets urbains (le déclassement des Cherpines-Charroton, les premières 
réalisations de l’Etoile-Annemasse-Genève…), la réalisation de nouvelles lignes de tramway, la 
charte transfrontalière emploi-formation, la naissance de la cellule transfrontalière d’accueil des 
entreprises, des différents groupement locaux de coopération transfrontalière, de la démarche 
d’aménagement et de planification transfrontalières (à travers les Périmètres d’aménagement 
coordonné d’agglomération - PACA), des projets stratégiques de développement, du Projet 
agricole d’agglomération, des contrats pour les corridors biologiques transfrontaliers, du futur 
Forum d’agglomération… concourent à la construction d’une agglomération multipolaire, compacte 
et verte.  

Ce premier pas est certes décisif, mais il en appelle un second, encore plus important. Aujourd'hui, 
les contraintes s’exerçant sur notre territoire sont plus diverses, sensibles et prégnantes et le Projet 
d'agglomération n'a pas encore pu déployer tous ses effets, particulièrement en matière de 
répartition de logements et d’emplois. La pression démographique, la concurrence internationale, 
le repli sur soi, la montée des déséquilibres sociaux conjugués à une triple crise économique, 
énergétique et de pénurie de logements, nous incitent à renforcer nos moyens d’action, à 
développer notre stratégie, à réaffirmer notre volonté de construire une agglomération solidaire, 
efficace et dynamique.  

Dans ce contexte, le Projet d’agglomération 2012 s’avère encore plus déterminant. Il s’agit de 
donner corps à une organisation métropolitaine consolidée en matière de mobilité (réseau 
ferroviaire, infrastructures routières et autoroutières, réseaux de tramway…), d’urbanisation et 
d’environnement, apte à répondre aux défis qui sont les nôtres aujourd’hui. Il s’agit aussi de 
développer les politiques, l’expertise, les stratégies communes qui permettront de renforcer la 
cohésion sociale, élément clé du vivre ensemble et de l’équilibre territorial. La formation, le social, 
la santé, l’économie, la culture et la sécurité, entre autres, sont des champs qui ont fait l’objet d’un 
intense travail depuis 2007. Ils sont le ciment de notre société, le ferment d’une conscience 
d’agglomération et une perspective à approfondir pour que chacun, quel que soit son lieu 
d’habitation, son niveau de revenus et son parcours personnel puisse vivre pleinement le Grand 
Genève.   

Voilà l’esprit du Projet d’agglomération de deuxième génération. Il consolidera les bases d’un 
devenir que nous souhaitons meilleur au plan social, environnemental et économique. Il permettra 
de « faire agglomération », c’est-à-dire de développer une conscience d’appartenance à un même 
bassin de vie et surtout à une même communauté de destin. Il déterminera, enfin, l’avenir commun 
que nous construisons ensemble, citoyens français et suisses, habitants du Genevois français, du 
canton de Vaud et de celui de Genève, en un mot, du Grand Genève. 
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1.  
Un territoire à la 

croisée des chemins : 

les défis à relever  
 

 

 

 

 

Une agglomération est faite de mouvements, de dynamiques, d’innovations et de contraintes. Loin 
d’être un bloc monolithique et inamovible, elle ne cesse de se reconstruire sur elle-même, 
inventant de nouveaux usages, de nouvelles formes et de nouveaux lieux de vie. Ainsi, elle répond 
aux besoins de sa population, aux défis de son espace, aux progrès de son époque, au respect de 
son histoire.  

L’agglomération franco-valdo-genevoise connait une double évolution. Celle d’une métropole 
internationale, comptant près d’un million d’habitants, connaissant une croissance démographique 
exceptionnelle et une attractivité sans cesse renouvelée depuis la sortie de la deuxième guerre 
mondiale. Elle concentre, sur son sol, un grand nombre de centres de décision qu’ils soient publics 
ou privés. Mais elle est aussi un territoire transfrontalier et un bassin de vie séparé en son sein par 
une frontière internationale qui, si elle tend à s’estomper dans les esprits et le quotidien, comme en 
atteste les 550 000 passages par jour observés aux frontières du canton de Genève, n’en reste 
pas moins une réalité.  

Cette double identité, internationale et transfrontalière, génère un grand nombre de défis et de 
contraintes, sur les plans de la mobilité, de l’urbanisation, de la préservation de l’environnement, 
du développement économique ou scientifique, de la formation, de la santé et de la cohésion 
sociale. Le Grand Genève demande des réponses coordonnées, une perspective de vues 
s’établissant au-delà des barrières administratives, une vision territoriale épousant le bassin de vie, 
pour répondre aux besoins de la population et construire une métropole capable de préserver ses 
qualités et développer ses nombreux atouts.  
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Un contexte marqué par une attractivité remarquable et des 

contraintes plus prégnantes 

 

En l’espace de 5 ans, entre 2005 et 2010, l’agglomération franco-valdo-genevoise a gagné 65 000 
nouveaux habitants. Cette attractivité n’est pas amenée à ralentir dans les années à venir. En effet, 
les perspectives de croissance sont encore plus fortes. D’ici 2030, le territoire comptera 200 000 
résidents supplémentaires. La question qui se pose aujourd’hui est simple : comment les accueillir 
dans de bonnes conditions, sans nuire aux équilibres sociaux, environnementaux et économiques, 
sans mettre en péril la richesse paysagère du Grand Genève ?  

Il ne s’agit pas seulement de préserver les équilibres actuels, ni de pallier uniquement les 
défaillances, mais de proposer un mode de développement plus équilibré.  

Les difficultés de construire des logements sur Genève, liées à la rareté des terrains et à de longs 
délais de réalisation, conjuguées à la montée des coûts des matières premières et à la progression 
du franc suisse, ont contribué à la flambée des prix du quotidien. Cette augmentation est telle que  
la ville se place aujourd’hui au troisième rang des cités les plus chères dans le monde, derrière 
Zurich et Tokyo. 

Les classes moyennes et celles moins favorisées s’éloignent de la ville centre pour trouver des 
logements et un coût de la vie plus abordables, en France pour l’essentiel. Ainsi, en 2009, les deux 
tiers des nouveaux arrivants, côté français, étaient de nationalité suisse. Le phénomène fait 
« tache d’huile ». Les prix du quotidien se font plus élevés dans les territoires français en proximité 
de Genève et certaines catégories de population, les moins aisées, peinent à se maintenir sur le 
territoire.  

Sur un plan social, cette situation tend à fragiliser les classes moyennes n’ayant pas de revenus 
suffisant pour supporter la cherté relative de la vie et sont contraintes de s’éloigner de plus en plus 
loin de leur lieu de travail. De l’ouvrier qualifié au dirigeant de petite et moyenne entreprise, de 
l’infirmière à l’enseignant, de l’artisan au fonctionnaire, les classes moyennes constituent un 
élément de stabilité sociale et un garant du bon fonctionnement de la société comme de 
l’économie. Les signes de cette érosion sont déjà présents. Sur l’agglomération d’Annemasse – 
Les Voirons, par exemple, l’écart entre les revenus les plus élevés et les revenus les plus faibles 
est presque deux fois supérieur à ceux relevés dans la région Rhône-Alpes ; et plus de 50% des 
foyers fiscaux ne sont pas imposables, un chiffre de 10 points supérieurs à celui de la Haute-
Savoie.  

Le Canton de Genève concentrant 68% des emplois de l’agglomération franco-valdo-genevoise, 
les trajets entre les territoires périphériques et la ville centre n’ont cessé de progresser. Les 
passages quotidiens aux frontières ont augmenté de 20% entre 2005 et 2010. Faute d’une offre de 
transport en commun suffisamment développée, ces trajets s’effectuent majoritairement en voiture 
individuelle, entrainant des problèmes de congestions aux frontières et à l’intérieur des principaux 
pôles urbains en heure de pointe. Plus inquiétant, cet accroissement significatif de la mobilité 
entraine une dégradation de la qualité de l’air et de l’environnement.   

Le logement est souvent perçu comme le point de départ qui permet d’expliquer une grande partie 
des défis auxquels est confronté le territoire. De 2000 à 2010, 3 880 logements neufs ont été mis 
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en chantier en moyenne, chaque année, par la partie française, ce qui représente 65% de la 
production totale du territoire. Durant la même période, environ 1 400 logements ont été 
commencés chaque année dans le Canton de Genève (24% du total de l’agglomération) et près de 
670 logements par an dans le District de Nyon (11% du total de l’agglomération).  

Cette situation pose deux problèmes : le rythme peine à répondre à la demande croissante, alors 
que l’étalement urbain menace, à terme, les espaces agricoles et les paysages.   

Etalement urbain, congestion, dégradation sociale, pollution… Cette situation prévalait déjà en 
2007. Les enjeux sont amplifiés malgré les avancées et les effets correctifs du Projet 
d’agglomération, et sous certains aspects, suite à la crise économique, ils ont changé de nature.  

La crise économique  a eu des répercussions assez sensibles sur  les équilibres locaux. Les 
territoires français ont subi significativement ses effets. A titre d’exemple, entre 2008 et 2009, la 
Haute-Savoie a perdu plus de 12% des emplois liés à l’industrie, alors que les cantons de Genève 
et de Vaud ont recommencé rapidement, après une période de stagnation d’une année, à recréer 
des postes.  

Dans les faits,  on observe un phénomène de tertiarisation de l’économie. Les nouvelles créations 
d’emplois se sont réalisées principalement dans le commerce et les services marchands. Cette 
situation a conforté la position centrale de Genève, sur le plan économique, tout en provoquant 
une augmentation des mouvements pendulaires.  

Les répercussions indirectes de la crise se font également sentir. Sous son impulsion, la 
concurrence internationale entre grandes métropoles s’est exacerbée pour attirer de nouvelles 
entreprises, des talents, des étudiants ou des touristes. Le Grand Genève est aujourd’hui en 
compétition, sur un plan européen, avec des villes comme Londres, Rotterdam, Paris, Munich ou 
Barcelone, mais aussi, sur certains secteurs stratégiques de haute technologie, avec des territoires 
infrarégionaux, comme Lyon ou Grenoble par exemple.  

En l’espace de 5 ans, les avancées du Projet d’agglomération ont été réelles, concrètes, visibles 
pour certaines d’entre elles. Dans le domaine de l’urbanisation, de l’environnement, de la mobilité, 
des réflexions ont été menées, des documents stratégiques ont vu le jour, des travaux – à 
l’exemple du CEVA, du tramway de Bernex ou celui de Meyrin – ont commencé ou sont déjà 
achevés. L’agglomération se transforme progressivement. Toutefois, si l’espace urbain évolue, le 
Grand Genève peine encore à exister dans l’esprit de ses habitants. Ceux-ci n’en perçoivent pas 
encore les contours, l’existence et les avancées futures. Les schémas mentaux qui prédominent, 
bien qu’ils tendent lentement à s’estomper, sont ceux des frontières : communales, cantonales, 
départementales ou internationales. L’un des grands enjeux du Projet d’agglomération 2012, 
aujourd’hui, est de dépasser ces logiques pour « faire agglomération », comme d’autres font 
équipe.  

 

 

Faire agglomération 

 

Cet objectif est nécessaire pour la compréhension des problèmes, pour le succès des projets, pour 
le développement de nouvelles actions entre acteurs qui font l’agglomération sur le plan 
économique, culturel, environnemental ou social. Il répond à un enjeu : développer une identité 
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métropolitaine et une conscience d’appartenance à un même bassin de vie, afin de susciter les 
initiatives qui permettront de répondre aux défis qui se posent et aux nouveaux besoins de la 
population. Plusieurs facteurs tendent à montrer que cette évolution est déjà à l’œuvre, mais 
qu’elle demande à être amplifiée. 

Le Grand Genève est traversé par une frontière internationale mais la portée symbolique de celle-
ci s’amenuise progressivement par la force des échanges. L’entrée en vigueur de l’espace 
Schengen et les accords bilatéraux ont intensifié ces derniers, sur un plan économique et humain. 
Chaque jour, plus de 85 à 90 000 résidents en France viennent travailler sur Genève. Aujourd’hui, 
un quart des actifs du centre de Genève vivent en France et le tiers du PIB du Canton de Genève 
dépend des accords bilatéraux. De même, plus de 15 000 citoyens suisses, ce chiffre ne prenant 
pas en compte les binationaux, sont domiciliés dans la partie française de l’agglomération franco-
valdo-genevoise, soit 4% de la population. Le territoire se caractérise, de plus en plus, par 
l’interpénétration et l’interdépendance des relations humaines, économiques, sociales et 
culturelles.   

Si les échanges s’intensifient, la population a également subi de profonds changements. Entre 
2005 et 2010, l’agglomération franco-valdo-genevoise a accueilli 65 000 nouveaux habitants. Ce 
fort renouvellement démographique est à mettre en parallèle avec l’internationalisation des 
habitants du Grand Genève. Le territoire compte plus de 120 nationalités différentes et, sur le 
canton de Genève, près de 4 résidents sur 10 sont de nationalité étrangère.  

Sous l’effet du renouvellement démographique et de l’intensification des échanges, les mentalités 
évoluent et se transforment. Cette dynamique de changement ouvre la possibilité de créer une 
nouvelle conscience d’appartenance et une nouvelle représentation territoriale épousant les 
contours du bassin de vie. C’est un acte indispensable pour susciter l’adhésion de la population au 
projet, pour générer de nouvelles actions et garantir la réussite des politiques publiques.  

Pour faire agglomération, il est important de souligner que les habitants du territoire partagent bien 
plus qu’une frontière.  

Ils ont un passé commun. Historiquement, depuis l’époque romaine jusqu’à l’ère contemporaine, 
les territoires français et suisses ne se sont jamais construits l’un sans l’autre, mais toujours dans 
l’échange.  

Ils partagent un même bassin de vie et une même réalité géographique. Peu importe la frontière, 
celle-ci n’est plus un obstacle pour consommer, pour habiter, pour travailler, pour nouer des liens, 
pour s’enrichir culturellement, pour vivre.  

Ils communiquent avec la même langue, le français. Ce vecteur culturel facilite la compréhension, 
le rapprochement, la définition d’une unité d’action. Surtout, il est un élément clé dans la définition 
d’une identité métropolitaine et d’une conscience d’appartenance à une même communauté de 
destin.  

Ils ont un futur commun : le Grand Genève. 
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Un territoire où chacun puisse vivre  

 

Pour « faire agglomération », il est nécessaire également de renforcer la cohésion sociale afin que 
chacun puisse vivre, se loger, travailler, se former, se nourrir, en fonction de ses revenus, de son 
niveau de qualification et de son histoire. C’est l’élément clé du « vivre ensemble » et le ciment sur 
lequel repose la société transfrontalière.  

La cohésion sociale est une affaire complexe, subtile, fragile. Son maintien repose sur des leviers 
différents et nombreux. La formation, la culture, les stratégies économiques, l’emploi, la solidarité, 
la sécurité et la santé sont, dès lors, des politiques structurellement importantes. Ces dernières 
permettent de pallier les effets de la pauvreté, les déséquilibres engendrés par de grands écarts de 
revenus, les conséquences sociales et économiques que nous connaissons aujourd’hui, dont 
l’érosion des classes moyennes est l’un des signes les plus prégnants. Elles permettent de 
maintenir sur l’agglomération, et notamment dans ses centres régionaux, une population qui 
n’aurait pas la possibilité d’y vivre. Elles limitent les phénomènes d’exclusion et de discrimination. 
Enfin, elles sont nécessaires pour que chacun puisse trouver sa place au sein de la société 
transfrontalière.  

Bien plus qu’un correctif, dans un contexte où les déséquilibres engendrés par des écarts de 
revenus sont importants, où les contrastes sont nombreux, la cohésion sociale est l’élément clé qui 
favorise le bien être, la qualité de vie, l’équilibre et le bon fonctionnement de l’agglomération 
franco-valdo-genevoise. Et pour renforcer la cohésion sociale, le Projet d’agglomération franco-
valdo-genevois s’appuiera sur une méthode claire : conforter les coopérations, faciliter les 
échanges de bonnes pratiques, favoriser les projets conjoints entre partenaires français et suisses, 
soutenir les initiatives les plus innovantes.  

 

 

Les paysages, l’environnement, le cadre de vie : un patrimoine 

commun à préserver et à valoriser  

  

Qu’est-ce qui définit une région ? Qu’est-ce qui structure son identité et son visage ? Sur quoi les 
impressions, la perception et le souvenir se fondent lorsque l’on traverse un territoire ? La réponse 
tient en un mot : les paysages.  

Le Grand Genève a la chance inouïe de compter une grande diversité de paysages urbains, 
naturels, ruraux, lacustres et montagnards. Un tiers du territoire est composé  de terres agricoles, 
plus de la moitié de la surface est couverte par des forêts et les espaces aquatiques couvrent 10% 
de l’ensemble. Ces différents éléments composent la charpente paysagère, le socle de 
l’agglomération franco-valdo-genevoise.  

Les paysages sont la clé pour comprendre et saisir l’identité de l’agglomération franco-valdo-
genevois. Ils sont aussi les joyaux d’un patrimoine commun. Ils évoluent, se métamorphosent, 
développent de nouvelles qualités, offrent des perspectives inédites au gré des saisons. Leur 
altération, leur fragmentation ou leur disparition serait catastrophique, le cadre de vie perdrait de sa 
qualité, de son dynamisme, de sa diversité, de sa transversalité entre les milieux urbains et ruraux. 
L’agriculture, qui occupe plus d’un tiers des surfaces de l’agglomération, contribue largement à 
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façonner et à maintenir des paysages de qualité (grandes cultures, prairies, bocage…). L’ambition 
des partenaires du Grand Genève est de préserver et de valoriser les richesses paysagères, tout 
en répondant aux défis d’une agglomération en développement et en densification. Cet objectif se 
traduit par l’élaboration de plusieurs documents cadres : le Projet agricole d’agglomération, le 
Projet paysage 2, les corridors biologiques, le Schéma de cohérence climat-air-énergie territorial 
(SC²ET)…  

 

 

Un développement qui doit être partagé pour gagner en 

compétitivité  

 

Si la frontière peut paraître, sous bien des aspects, un obstacle, elle peut se révéler un atout, 
notamment sur le plan économique et scientifique. En effet, sa présence et sa proximité permettent 
de combiner les spécificités propres à chaque pays, la France et la Suisse, pour imaginer et 
concevoir un nouveau modèle de développement, unique, commun et partagé.  

Sur un certain nombre de secteurs stratégiques, clairement référencés comme des atouts pour 
l’agglomération franco-valdo-genevoise mais subissant une forte concurrence extérieure, ce 
modèle pourrait être un avantage et une réponse à la compétition internationale. La collaboration 
entre acteurs français et suisses du Grand Genève, chefs d’entreprise comme scientifiques, 
constitue déjà une source d’innovation. Mais le mouvement demande à être amplifié et structuré.  

Dans le domaine des cleantechs, des sciences du vivant (biotechnologies, technologies médicales, 
industrie pharmaceutique), de l’industrie de précision (décolletage, horlogerie), de la chimie et des 
technologies de l’information et de la communication, cette stratégie basée sur la co-construction, 
sur l’organisation de réflexions partagées, sur la structuration d’action communes entre acteurs 
français et suisses pourrait, sans nul doute, engendrer des gains de compétitivité et asseoir un 
nouveau modèle de développement.  

Le Grand Genève, pour répondre aux défis qui sont les siens aujourd’hui et construire un futur 
harmonieux, aurait tout à gagner à développer ses spécificités.  
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2.  
L’agglomération 

franco-valdo-

genevoise : une vision 

confirmée et renforcée 
 

 

 

Deuxième agglomération de la région Rhône-Alpes et de la Suisse, l’agglomération franco-valdo-
genevoise s’organise autour d’une vision partagée : celle d’une agglomération multipolaire, 
compacte et verte, construite sur un mode de développement solidaire, dynamique et efficace.  

La Charte 2012 s’inscrit dans la continuité de l’engagement signé il y a 5 ans. Par ce document, les 
partenaires français, vaudois et genevois renouvellent l’engagement et confortent leur vision du 
Grand Genève, à travers les progrès réalisés dans la conception du Projet de deuxième 
génération, dans son organisation, dans sa concertation et dans sa mise en œuvre (études 
localisées PACA, études thématiques, plateformes de coordination, intégration dans les 
instruments de planification locale et les programmes de financement des partenaires, 
renforcement de l’ingénierie et des rythmes de mise en œuvre, conclusion de l’accord sur les 
prestations…).  

Un bilan détaillé de l’évolution 2008-2012, du point de vue de l’urbanisme, des mobilités, de 
l’environnement et des paysages, est disponible dans le rapport d’accompagnement et les 
différentes annexes, dont celle consacrée aux politiques de services.  

 

Pour que la vision de l’agglomération franco-valdo-genevois s’inscrive dans le quotidien, les 
partenaires franco-valdo-genevois confirment leur volonté de conduire un Projet d’agglomération 
global, c’est-à-dire englobant tous ses aspects économiques, urbanistiques sociaux et 
environnementaux. Ce projet comporte deux volets coordonnés :  

1. Le Schéma d’agglomération dessine l’organisation spatiale et l’ossature du territoire, à 
l’horizon 2030. Ce document, dans le respect des politiques publiques suisses, françaises 
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et européennes, s’inscrit dans une logique de développement durable. Il se base sur la 
combinaison des politiques de mobilité, d’urbanisation et de préservation de 
l’environnement.  

2. Les Politiques de service ont pour objectif d’améliorer le quotidien des habitants du 
Grand Genève, en limitant les déséquilibres liés à la frontière et en préservant la cohésion 
sociale.  Elles touchent une dizaine de domaines, comme l’économie, la formation, la 
santé, la culture, la sécurité, l’environnement par exemple.  

 

 

Une agglomération multipolaire, compacte et verte en cours de 

concrétisation   

 

Le Projet d’agglomération respecte les principes fondamentaux du développement durable, tels 
que définis sur les plans internationaux, nationaux et locaux.  Ainsi, la vision générale qui en 
découle, définie en 2007 et réaffirmée aujourd’hui, est celle d’une agglomération multipolaire, 
compacte et verte.  

Multipolaire car Genève n’est pas le seul pôle de l’agglomération vers lequel tout converge, les 
activités comme les services. Le territoire dispose d’un réseau de centres urbains régionaux et 
locaux, à l’exemple de Bellegarde, Saint-Julien-en-Genevois, Bonneville, Gex, Nyon, Thonon-les-
Bains, Gland, Divonne-les-Bains, Reigner... L’enjeu aujourd’hui est de doter ces pôles en services, 
d’y maintenir ou de développer l’activité, d’assurer leur desserte en transports en commun, de les 
relier entre eux, de les équiper en logements de qualité, accessibles à tous. Le projet s’attache 
également à renforcer le fonctionnement en réseau, notamment à travers la mise en évidence 
d’une agglomération centrale et de cinq agglomérations régionales toutes constituées de plusieurs 
centralités. Il s’agit aussi de consolider les complémentarités, de valoriser les spécificités de 
chaque pôle, d’assurer la participation de tous les territoires à la dynamique d’agglomération.  

Compacte car il est crucial, aujourd’hui, pour le maintien d’un développement durable du territoire, 
de limiter au maximum l’étalement urbain. Ce phénomène provoque un grand nombre de 
difficultés : le gaspillage des ressources, la difficulté pour les exploitants agricoles de maintenir leur 
activité, l’augmentation des flux de transports, la dégradation de l’environnement et des paysages. 
Pour limiter ces effets, le Projet d’agglomération prévoit d’accueillir la croissance dans des localités 
compactes, denses, dotées de services et d’équipements, connectées au cœur d’agglomération 
par des systèmes de transport en commun efficaces. Dans cette perspective, les pôles régionaux 
et locaux jouent et continueront à jouer un rôle clé.  

Verte car l’équilibre entre urbanisation, espaces naturels, agricoles, forestiers, lacustres et 
montagnards d’une rare qualité est l’un des grands atouts de l’agglomération. La ligne stratégique 
est claire et partagée par tous : la préservation et la consolidation de la charpente paysagère – le 
cœur de notre richesse commune -, le développement du maillage vert et la préservation de 
l’environnement sont un préalable à tout développement urbain et à toute délimitation des espaces 
affectés à l’urbanisation. Une série d’actions sont déployées pour assurer le maintien de 
l’agriculture, valoriser la nature et maintenir la haute qualité de vie du Grand Genève.  
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Cette vision générale est partagée et appliquée par l’ensemble des partenaires de l’agglomération 
franco-valdo-genevoise depuis 2007. Elle est, non seulement, confirmée en cette année 2012, 
mais complétée de nouveaux axes stratégiques.  

 

 

Une agglomération appelée à devenir solidaire, dynamique et 

efficace  

 

Pour répondre aux défis du territoire tels qu’ils se présentent aujourd’hui, il est nécessaire 
d’adapter et compléter la vision de 2007. L’enjeu : définir de nouveaux moyens d’action, renforcer 
la volonté de coopération et d’échanges, préciser les champs d’intervention pour construire, dès 
2012, une agglomération solidaire, dynamique et efficace 

Solidaire car les réalités de l’agglomération, du fait de la localisation de l’emploi et des logements, 
entre autres éléments, génèrent des déséquilibres qu’il convient de maîtriser et, autant que 
possible, de corriger. 

Le terme solidaire se lit de trois façons : solidarité « de fait », solidarité « humaine », solidarité 
« choisie ».  

D’une part, les différents territoires qui forment l’agglomération franco-valdo-genevoise, qu’ils 
soient français ou suisses, dépendent l’un de l’autre, fonctionnent ensemble, progressent dans une 
destinée commune. Une action sur l’un a, invariablement, des implications sur les autres, tant 
négativement que positivement. Les territoires sont solidaires les uns des autres. Cette solidarité 
« de fait » nécessite de gérer ensemble les transports, l’urbanisation, l’environnement dont les 
forces et les contraintes sont désormais indissociables.  

D’autre part, le développement de services publics transfrontaliers permettra d’engager une 
solidarité « humaine » à l’échelle du territoire. Les actions dans la santé, la formation, la sécurité, 
l’économie, le logement et, surtout, le développement des transports en commun font partie des 
services à la population qui touchent l’ensemble des habitants et contribuent, notamment, au 
maintien des foyers les plus modestes sur le territoire. Par les services publics transfrontaliers, le 
Grand Genève continuera à être un territoire où chacun puisse vivre.  

Enfin, une véritable solidarité transfrontalière est en train de prendre forme, avec pour ambition de 
corriger les décalages préjudiciables en terme de niveaux de vie et de qualité des services, dans 
chaque composante de l’agglomération. Cette solidarité « choisie » s’exerce à différents niveaux :  

- Politique, avec la pérennisation d’un système de représentation équitable de chaque 
territoire impliqué dans le Projet d’agglomération ; avec la constitution d’une instance 
juridique commune, le Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT), visant à 
dépasser les clivages issus du caractère transfrontalier du territoire. 

- Financier avec la mise en place de financements locaux solidaires entre les partenaires 
français et le canton de Genève, entre le canton de Vaud et Nyon Région, permettant la 
réalisation d’opérations présentant un « intérêt d’agglomération ». L’objectif est d’assurer 
la réalisation de projets indispensables à l’avenir du territoire.  



 

Charte 2012 du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois  
 

16l44 

- Territorial avec le rééquilibrage de la production de logements de part et d’autre de la 
frontière, permettant de répondre aux besoins de la population et aux évolutions de la 
société. Il s’agit aussi de maintenir les équilibres entre ville et campagne.  

- Economique avec le rééquilibrage, quantitatif mais aussi qualitatif, de la croissance des 
emplois entre territoires français et suisses.  

- Environnementale avec une volonté commune de mettre en place un projet intégrant 
l’environnement de manière transversale avec l’urbanisation et les transports dans le but, 
d’une part, de minimiser les pressions sur les différents espaces naturels et, d’autre part, 
de saisir l’opportunité de développer des actions ambitieuses.  

Pour cela, il faut entreprendre un certain nombre d’actions, dont le nécessaire rapprochement des 
conditions de vie dans l’agglomération, le renforcement des relations entre collectivités publiques, 
le resserrement des liens entre espaces ruraux et urbains, la compensation des inégalités en 
terme de développement économique et de niveaux de services à la population. Cette construction 
doit prendre en compte les enjeux énergétiques et les contraintes auxquels doit faire face le 
territoire.  

 

Dynamique, l’agglomération l’est déjà. Son dynamisme est pluriel et s’exerce sur des plans 
différents :  

- Le Grand Genève est, aujourd’hui, l’un des principaux pôles de la Métropole Lémanique – 
elle-même, deuxième moteur économique de Suisse - et la deuxième agglomération de 
Rhône-Alpes derrière Lyon. C’est une position avantageuse qu’il s’agit de conforter pour 
continuer à jouer un rôle de « locomotive ».  

- En économie, ce sont plus de 100 000 emplois qui, selon objectifs fixés dès 2007, vont se 
créer sur le territoire à l’horizon 2030. Chaque année, ce sont plus de 1 000 entreprises qui 
voient le jour, dont près d’une centaine dans les hautes technologies.   

- Sur un plan démographique, l’agglomération se prépare à accueillir, selon un scénario 
médian, 200 000 nouveaux habitants en l’espace de 20 ans.  

- En terme culturel, le Grand Genève est un lieu de brassage unique, très dynamique sur le 
plan de la création artistique. De grandes structures ou festivals sont implantés partout sur 
le périmètre de l’agglomération, à Genève, à Meyrin, à Divonne-les-Bains, à Saint-Julien-
en-Genevois, à Thonon, dans la Vallée de l’Arve, à Nyon. Ce dynamisme est, en partie, le 
résultat d’une tradition de collaboration entre établissements culturels. Par exemple, 
Château Rouge, salle implantée à Annemasse, travaille depuis de longues années avec 
des structures genevoise et vaudoises pour promouvoir les arts vivants (danse, théâtre, 
musique).  

- Sur les volets scientifique et de la formation, la présence du CERN, de l’Université de 
Genève, la proximité de l’EPFL et de l’Université de Lausanne, des Universités de Lyon, 
Grenoble et de Savoie font du Grand Genève un centre névralgique.  

- Sur un plan international, plus d’une trentaine d’Organisations Internationales et 250 
organisations non gouvernementales travaillant directement avec l’Organisation des 
Nations Unies sont implantées sur l’agglomération franco-valdo-genevoise, faisant de 
Genève l’un des grands centres de décision mondiale.  

Ces dynamismes, même si leurs bases sont solides, demandent à être préservés, partagés, 
adaptés aux réalités contemporaines et développés pour assurer un avenir meilleur et pour 
continuer à créer de la richesse, des emplois et des savoirs. Expression partagée par l’ensemble 
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des partenaires, l’agglomération dynamique opte pour une croissance équilibrée, qui entretient et 
renforce les atouts du territoire, son rayonnement et son attractivité. Il s’agit aussi de combler le 
retard pris en matière d’infrastructures de transport, de services et d’équipements. Il s’agit, enfin, 
que ce dynamisme soit partagé par tous et contribue à améliorer la vie des habitants du Grand 
Genève. Il doit être orienté vers un progrès et un développement.  

Efficace car, face aux enjeux qui sont les siens, l’agglomération doit impérativement l’être. Il est 
primordial de renforcer l’efficacité de l’action publique, de réfléchir au-delà des frontières et des 
barrières administratives, de mettre en œuvre des stratégies coordonnées, de réagir plus 
rapidement aux problématiques locales. La tâche n’est pas simple. Le périmètre de l’agglomération 
franco-valdo-genevoise comprend deux pays, deux cantons, deux départements, une région, 211 
communes. Il est nécessaire de renforcer la gouvernance locale pour tendre vers plus d’efficacité, 
mais également de privilégier le meilleur rapport coût/efficacité pour la définition et la réalisation 
des infrastructures de transports, des services, des équipements.  

Il s’agit d’opter, par conséquent, pour une meilleure efficacité de l’ensemble du fonctionnement de 
l’agglomération, qui passera :  

- Par une coordination plus étroite entre urbanisation et les transports, , indispensable pour 
réduire les besoins et les coûts de mobilité, pour rééquilibrer les territoires, pour rétablir la 
fluidité des services et des fonctionnements urbains, pour limiter les impacts sur 
l’environnement.  

- Par le rapprochement, à travers le schéma d’agglomération, des lieux d’habitat et de 
travail, en construisant plus de logements côté Genève et en créant plus d’emplois en 
France, particulièrement les emplois qualifiés. Cette volonté s’exprimera par un 
rééquilibrage mais également par la gestion des difficultés à réaliser ces objectifs de 
chaque côté de la frontière. Cette étape est indispensable pour réduire la demande de 
déplacement à moyen terme.  

- Par un accent plus important mis sur les politiques de services. Ces dernières sont 
indispensables pour surmonter les disparités de l’agglomération et améliorer l’action 
publique de part et d’autre de la frontière.  

- Par une volonté d’être plus économe sur le plan énergétique, sur les espaces agricoles et 
naturels, en luttant contre la consommation excessive des ressources et en développant 
les énergies renouvelables locales.  
 

 

Le Projet d’agglomération 2012 repose sur une vision du territoire partagée par l’ensemble des 
partenaires français, vaudois et genevois. Cette vision répond à deux impératifs. Elle doit, d’abord, 
apporter des solutions et des pistes d’actions concrètes pour répondre aux défis qui modèlent le 
quotidien transfrontalier. Elle doit, également, dessiner les contours d’un avenir commun meilleur 
au plan social, environnemental et économique.  

L’esprit du Projet d’agglomération se trouve résumé en un principe : répondre aux défis du présent 
tout en préparant un avenir meilleur. Pour cela, il est nécessaire d’atteindre de grands objectifs de 
rééquilibrage.  
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Les grands objectifs de rééquilibrage  

Pour que l’agglomération multipolaire, compacte, verte, solidaire, dynamique et efficace puisse voir 
le jour, les partenaires du Grand Genève confirment les objectifs de rééquilibrage à l’horizon 2030, 
à savoir :  

- accueillir plus de 200 000 habitants, selon les perspectives d’évolution démographique 

- accueillir 50% de ces nouveaux habitants à Genève, 50% en France et dans le District de 

Nyon.  

- créer 100 000 emplois supplémentaires à l’échelle de l’agglomération 

- créer 30% des nouveaux emplois sur le territoire français, avec une attention particulière 

sur les emplois qualifiés 

- produire 50 000 logements d’ici 10 ans, équitablement répartis au sein de l’agglomération, 

à minima selon les objectifs de répartition du Plan directeur de l’habitat transfrontalier 
(PDHT) en vigueur.  

Ces objectifs sont la clé du maintien des équilibres territoriaux. Ils sont nécessaires pour préserver 
le cadre de vie de l’agglomération franco-valdo-genevoise et assurer un développement 
harmonieux. Ils sont une absolue nécessité pour l’agglomération franco-valdo-genevoise, car ils 
permettront d’accueillir, dans de bonnes conditions et dans le respect du développement durable, 
les nouvelles populations.  

Ils feront l’objet d’une évaluation en continu des objectifs et des effets sur la croissance 
démographique. 
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3.  
Planification spatiale : 

Schéma 

d’agglomération et 
mesures  

 

Le schéma d’agglomération intègre les travaux qui sont réalisés, depuis 2008, à l’échelle des 
« Périmètres d’aménagement coordonné d’agglomération » (PACA) qui ont déjà réunis plus de 
4 500 participants, élus et représentants de la société civile franco-valdo-genevoise. Il se structure 
autour de 3 objectifs fédérateurs :  

- Renforcer les fonctions métropolitaines  
- Optimiser le fonctionnement en réseau  
- Partager le cadre de vie 

Les partenaires de l’agglomération franco-valdo-genevoise coordonnent leurs stratégies 
sectorielles liées à l’urbanisation, à la mobilité et à l’environnement. Ils s’engagent à réaliser les 
mesures qui en découlent : d’une part, les mesures d’infrastructures pour lesquelles un soutien 
financier est demandé à la Confédération ; d’autre part, les mesures complémentaires 
d’urbanisation, de mobilité et d’environnement-paysage à concrétiser sans aide fédérale.  

 

Renforcer les fonctions métropolitaines 

 

Genève est une ville internationale, jouant un rôle clé dans les affaires du monde, sur plusieurs 
volets : la diplomatie, la définition de normes, les droits de l’homme, la finance, la culture, la 
recherche scientifique… Le développement de ce statut particulier est un enjeu majeur pour le 
territoire. Il impacte plusieurs échelles, qu’elles soient nationales, régionales - dans le cadre de la 
Métropole Lémanique où les complémentarités se définissent avec Lausanne -, transfrontalières 
ou d’agglomération, échelle pour laquelle Genève joue un rôle assumé de ville centre.  

Seulement, le rayonnement de Genève est soumis à une plus forte concurrence internationale et 
ses fonctions métropolitaines sont convoitées par d’autres grands centres urbains régionaux, 
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nationaux ou internationaux. Ces derniers sont souvent de taille plus importante et disposent de 
moyens considérables.  

Le renforcement des fonctions métropolitaines du Grand Genève est un des trois objectifs 
fédérateurs du Schéma d'agglomération. Il s’organise autour de trois stratégies sectorielles qui 
s’articulent et se complètent.  

 

Urbanisation : renouveler et partager les fonctions métropolitaines 

Le maintien du profil de ville internationale, dans un contexte de compétition mondiale des 
métropoles, passe par trois lignes d'action :  

- maintenir les fonctions métropolitaines et les renouveler en permanence, à travers la 
qualité urbaine, l’attraction de nouvelles organisations internationales, la réalisation de 
nouveaux équipements de congrès, d'expositions, de formation et de recherche, la 
création d’emplois métropolitains supérieurs…  

- renforcer l’attractivité de l’aéroport international de Genève.  

- partager plus largement les fonctions métropolitaines et de rayonnement économique 
entre les territoires de l'agglomération. Le cœur d'agglomération est transfrontalier 
(Genève-Annemasse). Il a déjà une dimension internationale, de même que le secteur de 
l'aéroport et de Ferney-Voltaire. Les organismes internationaux et les entreprises se 
multiplient sur la côte nyonnaise, les industries de la vallée de l'Arve sont mondialisées, un 
pôle d'accueil d'organisations internationales non gouvernementales est créé à 
Annemasse, un pôle de biotechnologies à Archamps-Technopole et un autre à Plan-les-
Ouates...  

 

Mobilité : assurer une accessibilité de qualité métropolitaine 

Pour conforter son rayonnement et son dynamisme, l’agglomération franco-valdo-genevoise se 
dote d’un système de mobilité de niveau métropolitain, structuré autour d’une armature RER 
majeure. Pour cela, deux lignes d'action sont engagées par les partenaires :  

- assurer les liaisons extérieures, avec la modernisation permanente de l'aéroport 
international, le développement des liaisons ferroviaires à moyenne et longue distance, du 
fret à longue distance, du maintien des fonctions de transit des structures routières et 
autoroutières...  

- faciliter les déplacements à l'intérieur de l'agglomération, sous plusieurs axes : entre 
l’agglomération centrale et les pôles régionaux, entre pôles régionaux, entre les centres 
urbains et le reste du bassin de vie.  

 

Environnement : faire de la qualité des paysages, un bien commun 

L'image de « plus petite des grandes villes internationales » proche de paysages de haute qualité 
(lac, montagnes, campagnes, etc.) est un avantage significatif au plan métropolitain et doit être 
préservée.  

Pour cela, les partenaires du Projet d’agglomération définissent trois lignes d'action :  

- valoriser et développer les composantes et les identités du Grand Paysage 

- maintenir le système des pénétrantes et césures vertes qui assurent la coupure entre les 
espaces urbains et qui contribuent au cadre de vie comme au fonctionnement biologique. 

- développer des espaces publics de qualité, tout en intégrant la nature en ville.  
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En matière d’environnement, il s’agit de limiter les nuisances (bruit, pollution de l’air et de l’eau…) 
pour offrir un cadre de vie de qualité. 

 

 

Optimiser le fonctionnement en réseau  

 

L’interconnexion entre les centres urbains et les villages, le fonctionnement en réseau vers lequel 
tend l'agglomération transfrontalière lui permet d'atteindre la taille d'un ensemble urbain de près 
d'un million d'habitants, tout en gardant la forme d'un semis de localités de tailles variées, séparées 
par des intervalles de campagne et de nature.  

L'optimisation du fonctionnement en réseau est l'un des trois objectifs fédérateurs du Schéma 
d'agglomération. Elle s'inscrit dans la vision générale d'une agglomération multipolaire, compacte 
et verte (avec des localités denses, bien reliées et économes en ressources), solidaire, dynamique 
et efficace.  

Elle se traduit par trois stratégies sectorielles qui s’articulent et se complètent.   

 

Urbanisation : renforcer les localités disposant de services urbains de qualité 

La volonté de conforter la qualité multipolaire de l’agglomération est partagée par l’ensemble des 
partenaires du Projet d’agglomération. Cette perspective nécessite un renforcement des localités 
offrant des niveaux de services urbains de qualité. À cette fin, deux lignes d'action sont engagées :  

- Consolider les spécificités et les complémentarités des centralités qui composent le cœur 
d'agglomération transfrontalier « Genève-Annemasse ». Ce secteur comprend le Canton 
de Genève, l’agglomération d’Annemasse, Saint-Julien-en-Genevois, Saint-Genis-Pouilly 
et Ferney-Voltaire. Il regroupe des  fonctions centrales supérieures, des réseaux intra-
urbains denses.  

- développer les services, les équipements… tout ce qui fait la vie locale, au sein des pôles 
régionaux et locaux. Ceux-ci sont générateurs d’équilibre de vie, d’emplois et de 
logements. Il s’agira aussi de développer les complémentarités entre chaque pôles.  

 

Mobilité : mettre en œuvre une vision multimodale de la mobilité 

L’agglomération franco-valdo-genevoise accuse un retard historique dans le développement de 
son offre de transport en commun, tant du point de vue des infrastructures que de l’organisation 
des réseaux. Pour combler ce retard, plusieurs lignes d'action coordonnées sont engagées :  

- le développement du réseau ferré, à travers la modernisation des lignes de chemin de fer 
et le développement de nouvelles lignes de tramway, constituera l’armature centrale pour 
les transports de l’agglomération.  

- le développement de liaisons de transports publics rapides (trains, trams, bus...) reliant les 
pôles centraux, régionaux et locaux de l'agglomération.  

- le renforcement de l'offre de transports urbains à l'intérieur des localités densément 
peuplés. 

- le développement des infrastructures pour les mobilités douces, comme le vélo ou la 
marche, supports structurants des déplacements. 

- la hiérarchisation du réseau routier. Les autoroutes, voies principales d’accès et de 
dessertes de l’agglomération, seront utilisées comme système de distribution. Elles 
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conserveront leur rôle de transit et d’échange avec les territoires extérieurs. Le transit, à 
travers les localités, sera réduit par un système de « poches ». L’accessibilité aux pôles 
urbains sera assurée.  

 

Environnement : maintenir l’équilibre entre ville et nature  

L’agglomération franco-valdo-genevoise tire sa richesse et sa spécificité de deux axes : l’équilibre 
entre villes et campagne, entre grands centres urbains et communes rurales, entre le fait 
métropolitain et l’identité naturelle.  

Cet équilibre est essentiel. Pour le protéger, il faut préserver la charpente paysagère et les 
espaces naturels. L’objectif est de continuer à maintenir les liens entre eux, de façon à conserver 
une continuité verte au cœur de l’agglomération. C’est l’un des enjeux du Projet Paysage 2.  

Il faut, également, favoriser les mobilités douces et développer les espaces verts de proximité au 
sein des pôles urbains, qu’ils soient centraux, régionaux ou locaux.  

 

 

Partager le cadre de vie  

Sur les 2 000 km² de superficie du Grand Genève, seul 13% sont occupés par l’urbanisation.  

Cette objectif implique de valoriser et d’améliorer la qualité de vie en ville tout en préservant le rôle 
des villages, les espaces agricoles et naturels de l’agglomération. Pour cela, il est nécessaire de 
reconnaitre la légitimité de tous les usages du sol, d’en préserver la diversité, de freiner l’étalement 
urbain, tout en engageant une plus grande densification et en soutenant les intérêts de 
l’agglomération en matière de construction de logement notamment.   

Le partage de l’espace de vie franco-valdo-genevois est l’un des trois objectifs fédérateurs du 
schéma d’agglomération. Il se traduit par trois stratégies sectorielles qui s’articulent et se 
complètent.  

 

Urbanisation : favoriser les proximités  

L’objectif est de rapprocher l’habitat, les emplois et les services, afin de lutter contre l’étalement 
urbain.  

Pour cela, il s’agit :  

- d’assurer, dans chaque pôle de l’agglomération, la diversité des surfaces bâties, en termes 
de coût, de localisation, d’usages et de qualité.  

- de renforcer la densité des localités, d’y développer les services et les équipements 
nécessaires pour garantir le maintien des populations.  

- de mettre en réseau les petites et moyennes localités, en assurant une desserte en 
transport en commun.  

- d’urbaniser en priorité les sites les mieux desservis par les transports publics structurants.  
- de développer la nature en ville, de préserver les continuités avec les espaces naturels et 

paysagers, de protéger les corridors biologiques, de valoriser le rôle de l’agriculture de 
proximité.  

- de garantir au mieux la qualité urbaine.  
- de repenser les formes urbaines pour un usage raisonné de l’espace 



 

Charte 2012 du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois  
 

23l44 

Mobilité : se déplacer plus rapidement en préservant les ressources  
 
L’enjeu, aujourd’hui, est de combiner les différents modes de transport pour proposer une 
alternative crédible à la voiture - c’est-à-dire plus efficace, plus rapide, plus économe en énergie et 
plus respectueuse de l’environnement –, afin de limiter les phénomènes de congestion, de 
pollution, de dégradation du cadre de vie.  

Pour cela, sur le plan de la mobilité, l’offre de transport en commun se renforce, le niveau de 
desserte s’adapte progressivement à la demande des habitants, les systèmes se coordonnent les 
uns avec les autres pour tendre vers davantage d’efficacité.  

Ainsi, des lignes d'action complémentaires sont déployées pour répondre à tous les besoins de 
déplacement du bassin de vie :  

- pour les déplacements à courte distance, il s’agit de privilégier l’usage des modes doux 

- pour les déplacements à moyenne distance, il s’agit de favoriser le ferroviaire, les 
tramways et les bus à haut niveau de service  

- en fonction de la densification des pôles urbains, l’objectif est d’intensifier, sur ces sites, 
les réseaux de transports publics urbains, de manière à les relier les uns aux autres  

- pour l’ensemble des territoires, et particulièrement pour les villages, les axes de transport 
convergeront sur les gares qui deviendront des pôles d’échanges multimodaux  

- les offres de mobilité fine, comme les transports à la demande ou le covoiturage, seront 
développés pour chaque territoire 

- le bon usage des réseaux routiers et autoroutiers sera garanti.  

- les relations et les correspondances entre chaque système de transport seront optimisées. 
C’est un enjeu essentiel de la multimodalité.  

 

Environnement : préserver les ressources, la charpente paysagère, les corridors biologiques et 
développer le maillage vert  

La protection et la valorisation de l'environnement est un point central du Projet d'agglomération. 
Plusieurs accords ont été établis, ou sont en cours de l’être, avec les milieux agricoles, de 
protection de la nature, de l’environnement et du paysage pour faire du maintien de la charpente 
paysagère, du développement du maillage vert et des corridors biologiques, l’un des axes 
principaux de notre politique d’aménagement.  

Les enjeux sont essentiels pour l’agglomération franco-valdo-genevoise. Il s’agit :  

- de protéger et mettre en valeur les espaces agricoles, naturels et paysagers 

- de maintenir une production agricole dans l'agglomération et de développer la 
multifonctionnalité de l’agriculture, à travers le « Projet agricole d'agglomération » 

- de gérer plus efficacement les ressources territoriales (eau, énergie, gravières, déchets) 

- de mettre en place un Schéma de cohérence climat énergie territorial (SC2ET), afin de 
limiter les gaz à effet de serre et la pollution atmosphérique, de protéger et d’optimiser 
l’utilisation des ressources naturelles du territoire et les énergies renouvelables 

- de coordonner et mettre en œuvre les mesures de préservation de la nature, de la 
biodiversité 

- de préserver et restaurer les corridors biologiques et leur fonctionnalité, notamment 
l’espace nécessaire aux cours d’eau 

- de développer le maillage vert à l’échelle de l’agglomération franco-valdo-genevoise 

- d’assurer, de façon générale, une meilleure maîtrise et une meilleure gestion du foncier, 
denrée rare et d’intérêt collectif.  
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Le Schéma d’agglomération traduit ces objectifs. Il est complété par les éléments cartographiques 
du Projet Paysage 2 et par les schémas de concept mobilité.  

 

 

 

Provisoire 
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Liste des mesures d'engagement  

 
Les partenaires de l’agglomération franco-valdo-genevoise coordonnent leurs stratégies 
sectorielles liées à l’urbanisation, à la mobilité, et à l’environnement. Ils s’engagent à réaliser les 
mesures qui en découlent : d’une part, les mesures d’infrastructures pour lesquelles un soutien 
financier est demandé à la Confédération ; d’autre part, les mesures complémentaires 
d’urbanisation, de mobilité et d’environnement-paysage à concrétiser sans aide fédérale.  

La présente liste ne mentionne pas les mesures 2007 comprises dans l'accord de prestations 
signé par la Confédération en mars 2011, mais seulement les mesures nouvelles présentées en 
juin 2012.  

 
 
Les mesures d’infrastructures pour lesquelles un soutien financier de la Confédération est 
demandé. 
 
 
Priorisation  
 
A 
 
 
 
B  

Définition selon Confédération  
 
Mesure dont le début des travaux se situe entre 2015 et 2018, sollicitant un 
cofinancement auprès du Fonds d’Infrastructure du Trafic d’Agglomération (FI 
Trafic Agglo) de la Confédération. 
  
Mesure dont le début des travaux se situe entre 2019 et 2022, sollicitant un 
cofinancement auprès du Fonds d’infrastructure du Trafic d’Agglomération (FI 
Trafic Agglo) de la Confédération. 

Type ARE  
 
Tram 
TP_Route  
TP_Rail 
TIM 
Sécurité 
Plateforme 
MD  

Définition selon « message relatif à l’arrêté fédéral » (FI Trafic Agglo) 
 
Tram 
Aménagements pour les Transports Publics routiers 
Infrastructures ferroviaires  
Infrastructures routières pour les Transports Individuels Motorisés 
Sécurisation de l’espace routier (comprend requalification) 
Plateforme / interface multimodale  
Aménagements pour la Mobilité Douce 
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= 

1,3CHF)

332 33 Construction d'un axe tram entre le CERN et Saint-Genis centre (partie F) Tram F 2015 - 2018 A 52,0
332a 33 Construction d'un axe tram entre le CERN et Saint-Genis centre (partie CH) Tram Ge 2015 - 2018 A 22,5

384 35 Construction d'un axe tram entre Genève et St-Julien (tronçon F) et requalification de l'espace-rue Tram F 2015 - 2018 A 44,2
385 35 Construction d'un axe tram entre Genève et St-Julien par rte de Base (tronçon CH) et requalification de 

l'espace-rue
Tram Ge 2015 - 2018 A 190,0

413 36-1 Prolongement du Tram Annemasse - secteur Dusonchet Perrier Tram F 2015 - 2018 A 40,3
429 36-1 Réaménagement de la place de Moillesulaz en lien avec le projet de tram (projet transfrontalier) Tram Ge 2015 - 2018 A 8,3

38 12 Construction d'aménagement pour les bus en rabattement vers les gares ferroviaires dans le Canton de Vaud 
(intégrant l'amélioration du franchissement des jonctions autoroutières de Coppet, Nyon et Gland pour les 
bus)

TP_route Vd 2015 - 2018 A 25,0

488 15 Aménagements routiers pour accompagner la création d'un réseau de transport urbain Arve porte des Alpes 
avec mise en site propre et priorisation TP pour rabattement sur les gares de La Roche, Bonneville et Reignier

TP_route F 2015 - 2018 A 5,2

140a 16 Aménagements routiers pour la priorisation et la mise en site propre de la ligne rapide TP interurbaine entre 
Genève et Thonon le long de la RD 1005

TP_route F 2015 - 2018 A 6,5

219a 30 Axe fort tangentiel petite ceinture : Ring PAV : requalification urbaine et amélioration de la vitesse 
commerciale TP (Jonction-stade de la Praille)

TP_route Ge 2015 - 2018 A 18,5

259a 31 Requalification du réseau routier à Nyon en faveur des TP et de la MD : route de Sygny, route de la Morâche, 
route de Divonne et route du Stand

TP_route Vd 2015 - 2018 A 11,5

382 35 Boulevard urbain Sud : Priorisation des TP entre l'entrée Sud de Saint-Julien et amélioration de l'accessibilité 
TP à la gare de Saint-Julien

TP_route F 2015 - 2018 A 1,3

497 40 Construction et aménagement d'un axe fort TP entre le PAV et le Pas-de-l'Echelle TP_route Ge 2015 - 2018 A 4,8
286a 32-1 Aménagements routiers sur l'ensemble de l'itinéraire de la RD1005 pour la mise en site propre du BHNS entre 

Gex et Cornavin
TP_route F 2015 - 2018 A 37,7

313 32-2 Requalification de l'Avenue Louis-Casaï entre l'aéroport de le Carrefour du Bouchet, dont aménagements TP et 
MD

TP_route Ge 2015 - 2018 A 10,2

315 32-2 Axe fort TP tangentiel moyenne ceinture : requalification de la route de Pré Bois TP_route Ge 2015 - 2018 A 6,1
318 32-2 Réaménagement de l'interface TP de l'aéroport avec réorganisation du réseau de bus urbains et 

aménagements MD
TP_route Ge 2015 - 2018 A 9,9

463a 36-3 Aménagements pour la création et le prolongement d'une ligne TP + amélioration des modes doux entre les 
Communaux d'Ambilly et la gare d'Annemasse côté français

TP_route F 2015 - 2018 A 3,5

10a 10 Allongement des quais et reprise des traversées de voies en vue de la nouvelle offre RER : gares 
d'Annemasse 

TP_rail F 2015 - 2018 A 5,9

90a 13 Prolongement des quais Genève-La Plaine et modernisation des installations TP_rail Ge 2015 - 2018 A 114,0
108 14 Allongement des quais et reprise des traversées de voies en vue de la nouvelle offre RER : gares de Saint 

Julien en Genevois et Valleiry
TP_rail F 2015 - 2018 A 3,9

114 15 Amélioration de l'offre ferroviaire entre Annemasse et La Roche - phase 1 : point de croisement entre  Reignier 
et La Roche sur Foron et aménagement des courbes entre Reignier et la Roche

TP_rail F 2015 - 2018 A 56,9

114a 15 Allongement des quais et reprise des traversées de voies en vue de la nouvelle offre RER : gares de Reignier, 
La Roche sur Foron, Saint Pierre en Faucigny et Bonneville

TP_rail F 2015 - 2018 A 8,5

137a 16 Allongement des quais et reprise des traversées de voies en vue de la nouvelle offre RER : gares de Machilly, 
Bons en Chablais, Perrignier et Thonon les Bains

TP_rail F 2015 - 2018 A 7,8

365 34 Amélioration de l'accessibilité multimodale du nouveau quartier de Bernex nord : création d'un boulevard urbain 
(barreau Nord) avec mise en site propre TC et qualification de l'espace rue

TIM Ge 2015 - 2018 A 27,6

56 12 Requalification de la route Suisse (2ème étape) : Bellevue -Genthod (canton de Genève), Founex-Perroy y 
compris traversées de localités (canton du Vaud)

Sécurité Ge/Vd 2015 - 2018 A 14,8

228 30 Réaménagement de places publiques dans le cœur d'agglomération : place des Eaux-Vives Sécurité Ge 2015 - 2018 A 5,7
229 30 Réaménagement de places publiques dans le cœur d'agglomération : place du Pré l'Evêque Sécurité Ge 2015 - 2018 A 5,1
232 30 axe fort tangentiel petite ceinture : requalification de l'axe place des Nations - place des Charmilles Sécurité Ge 2015 - 2018 A 15,5
470 36-3 Requalification de l'espace-rue sur l'axe de Frontenex entre la place des Eaux-Vives et MICA en lien avec 

l’axe fort trolleybus
Sécurité Ge 2015 - 2018 A 33,6

52a 12 Réaménagement de la plateforme intermodale de la gare de Rolle (1ère étape) plateforme Vd 2015 - 2018 A 5,0
95 13 Optimisation des espaces publics pour l'accessibilité à la gare de Satigny plateforme Ge 2015 - 2018 A 8,4

115a 15 Aménagement de l'interface et du pôle multimodal de la gare de la Roche sur Foron plateforme F 2015 - 2018 A 3,3
226 30 Réaménagement des interfaces TP du cœur de réseau (Rive, Stand, Plainpalais) plateforme Ge 2015 - 2018 A 9,0

257a 31 Réaménagement de la Plateforme intermodale de la Gare Sud à Nyon : réaménagement de l'interface place 
de la gare et requalification de l'Av. Edouard Rod

plateforme Vd 2015 - 2018 A 5,0

336 33 Aménagement de la place de la gare de ZIMEYSA et développement d'un réseau MD d'accessibilité à cette 
gare intégrant l'élargissement ou la création d'un passage sous voie

plateforme Ge 2015 - 2018 A 10,5

479 37 Création d'une interface multimodale à la gare de Thonon plateforme F 2015 - 2018 A 11,7
432 10 Requalification de l'espace public sur espace gare d'Annemasse plateforme F 2015 - 2018 A 5,2

15 10 Voie verte d’agglomération : Aménagement pour la mobilité douce entre Genève et Annemasse (étape 2 – 
tronçon français) 

MD F 2015 - 2018 A 2,0

28 12 Amélioration de l'accessibilité à la gare de Coppet en faveur de la MD : élargissement du passage sous voies 
et création d'un nouveau passage côté Genève

MD Vd 2015 - 2018 A 6,0

63 12 Construction d'un passage sous-voies à la gare de Versoix et réaménagement de l'interface MD Ge 2015 - 2018 A 2,5
68 12 Amélioration de l'accessibilité MD à la Gare de Rolle : passages sous-voies est-ouest/Biguaire/Rupalet MD Vd 2015 - 2018 A 5,0

209 30 Aménagement MD pour relier la voie verte d'agglo et celle de Bernex pour piétons et cycles : secteur de la 
Jonction

MD Ge 2015 - 2018 A 8,0

219c 30 Requalification de l'avenue de la Praille : croix verte est-ouest (1ère étape) - du rond point des Noirettes à la 
rue de Monfalcon

MD Ge 2015 - 2018 A 3,6

244a 30 Requalification espace rue liée à la MD "mail Rhône-Lac" : axe Henri-Golay y compris place de la Concorde MD Ge 2015 - 2018 A 9,8

247 30 Voie verte d'agglomération- section tranchée couverte Ville de Genève - centre de Vernier MD Ge 2015 - 2018 A 6,0
67a 31 Amélioration accessibilité MD à la gare de Gland : passage sous voie Est au bout des quais MD Vd 2015 - 2018 A 11,0

252 31 Amélioration de l'accessibilité MD à la gare de Nyon : passage sous-voies Viollier-Martinet / passerelle entre 
Prangins et Nyon / section gare de Nyon - Colovray - Crans / station vélo

MD Vd 2015 - 2018 A 15,0

261 31 Création réseau MD centre régional de Nyon : élargissement du chemin du Cossy / passerelle Etraz sud MD Vd 2015 - 2018 A 4,0
347 33 Développement d'un réseau MD d'accessibilité à la halte Vernier  MD Ge 2015 - 2018 A 1,9
348 33 Voie verte d'agglomération section centre de Vernier-Route du Mandement MD Ge 2015 - 2018 A 14,0
371 34 Construction et aménagement d'une voie verte entre Bernex et le cœur d'agglomération MD Ge 2015 - 2018 A 2,3
380 35 Boulevard urbain Sud : Aménagement Liaison  MD en entrée Sud de St Julien (voie cyclable Nord/ Sud) MD F 2015 - 2018 A 1,3
441 36-1 Maillage mobilité douce et aménagements paysagers dans la centralité des Trois-Chêne MD Ge 2015 - 2018 A 14,8

Mesures d'infrastructures de mobilité du SA2
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Les mesures complémentaires engagées sans solliciter le soutien de la Confédération (Ae et Be) 
sont présentées dans le rapport d’accompagnement et dans l’annexe « Les mesures du Projet 
d’agglomération 2 ».  
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283 32-1 Construction d'un axe tram entre la place des Nations et Ferney-Voltaire avec requalification de 
l'espace-rue (partie CH)

Tram Ge 2019 - 2022 B 136,0

303 32-2 Construction d'un axe tram entre le Grand-Saconnex et l'aéroport Tram Ge 2019 - 2022 B 42,0

167 16 Aménagements TP pour la mise en œuvre de la ligne rapide suburbaine entre la gare des Eaux-
Vives et la Pallanterie

TP_route Ge 2019 - 2022 B 20,1

225a 30 Aménagement en site propre pour trolleybus entre Rive et Cornavin sur le pont du Mont Blanc TP_route Ge 2019 - 2022 B 24,2

243 30 Axe fort TP tangentiel moyenne ceinture : secteur Av. de l'Ain (y.c espace rue) TP_route Ge 2019 - 2022 B 3,6

243a 30 Axe fort TP tangentiel moyenne ceinture : secteur Etang (y.c espace rue) TP_route Ge 2019 - 2022 B 5,0

259b 31 Requalification du réseau routier à Nyon en faveur des TP et de la MD : Eules / Oulteret / Etraz 
(Prangins) , Av. Alfred Cortot, route de St-Cergue (RDU-Médiane) et Terre Bonne

TP_route Vd 2019 - 2022 B 22,0

334a 33 Construction d'un axe fort TC en site propre entre Genève et Vernier (et/ou Zimeysa) TP_route Ge 2019 - 2022 B 68,6

366 34 Aménagement d'un axe TC en site propre et d'une voie verte MD avec traitement paysager sur le 
tronçon Cherpines - Bernex

TP_route Ge 2019 - 2022 B 13,6

367 34 Mise en site propre et développement de l'axe TC sur le tronçon Cressy-Bernex avec 
requalification de l'espace-rue 

TP_route Ge 2019 - 2022 B 29,5

494 39 Réalisation d'aménagements TP pour l'extension du réseau de TP à l'ensemble du pôle de 
centralité Bellegarde-Chatillon-Lancrans

TP_route F 2019 - 2022 B 2,6

463 36-3 Aménagements routiers et paysagers de l'espace rue pour le prolongement de la ligne de Trolley-
bus entre Les Communaux d'Ambilly et la gare d'Annemasse - tronçon suisse

TP_route Ge 2019 - 2022 B 7,1

463b 36-3 Aménagements pour le prolongement de la ligne de Trolley-bus entre les Communaux d'Ambilly et 
la gare d'Annemasse – tronçon français

TP_route F 2019 - 2022 B 6,5

117 15 Amélioration de l'offre ferroviaire entre Annemasse et La Roche - phase 2 : aménagement des 
courbes et devers entre Evires et La Roche sur Foron et doublement de voie de Saint-Laurent 
(1ère étape)

TP_rail F 2019 - 2022 B 53,3

120 15 Amélioration de l'offre ferroviaire entre La Roche et Bonneville : point de croisement à St pierre, 
modifications de courbes et dévers entre La Roche et Saint Pierre et entre Bonneville et Marignier, 
et signalisation entre Evires et Marignier  (1ère étape)

TP_rail F 2019 - 2022 B 52,0

137 16 Amélioration de l'offre ferroviaire entre Annemasse et Thonon : points de croisement de Machilly, 
Bons et Perrignier + aménagements des voies en gare de Thonon (1ère étape)

TP_rail F 2019 - 2022 B 84,5

364 34 Traitement de l'espace public entre l'axe route de Chancy le long du prolongement du tramway 
vers Vailly et le tissu bâti existant au Sud

Sécurité Ge 2019 - 2022 B 9,4

52b 12 Réaménagement de la plateforme intermodale de la gare de Rolle (2ème étape) plateforme Vd 2019 - 2022 B 5,0

221 30 Optimisation des espaces publics pour l'accessibilité à la gare de Cornavin plateforme Ge 2019 - 2022 B 60,0

268 31 Réaménagement de la plateforme intermodale de la gare de Gland plateforme Vd 2019 - 2022 B 5,0

10 10 Construction d'une vélostation à la gare de Cornavin MD Ge 2019 - 2022 B 2,5

219d 30 Requalification de l'avenue de la Praille : croix verte est-ouest (2ème étape) - De la route des 
Jeunes au rond point des Noirettes et de l'avenue de Montfalcon à l'Arve

MD Ge 2019 - 2022 B 4,0

67b 31 Amélioration accessibilité MD à la gare de Gland : passage sous voie Ouest au bout des quais MD Vd 2019 - 2022 B 6,0

262 31 Création réseau MD centre régional de Nyon : passerelle Prangins-Gland MD Vd 2019 - 2022 B 3,0

431 36-1 Construction d'une passerelle au-dessus des voies de chemins de fer à Annemasse MD F 2019 - 2022 B 2,6
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4.  
Politiques de service : 

renforcer les actions 

pour la cohésion du 

territoire  
 

 

Pour améliorer la qualité de vie sur le territoire du Grand Genève, il est nécessaire de créer et 
développer des politiques publiques communes touchant tous les aspects du quotidien, de la 
culture à la santé, en passant par la formation, la sécurité, la cohésion sociale, l’économie, 
l’agriculture et l’environnement. Ces politiques de service sont élaborées dans le cadre du Comité 
Régional Franco-Suisse (CRFG). Chacune des commissions thématiques de cette instance a la 
responsabilité de la mise en œuvre des actions présentées ci-après.  

 

Economie  

Le territoire de l'agglomération franco-valdo-genevoise bénéficie d'un fort dynamisme économique 
mais sa situation, à l’interface entre deux pays, entraîne un certain déséquilibre limitant, 
globalement, sa compétitivité. La forte concentration des emplois sur Genève, le développement 
plus difficile en périphérie, l’accroissement du nombre de frontaliers, l’«aspiration» de la main-
d’œuvre qualifiée vers la Suisse romande et la méconnaissance réciproque des entreprises en 
France comme en Suisse, sont des obstacles qu’il faut aujourd’hui surpasser.  

Dans cette perspective, plusieurs actions concrètes ont été menées pour améliorer l'information à 
destination des entreprises, pour promouvoir ensemble les atouts du territoire, pour diffuser une 
image forte et attrayante.  

Une procédure allégée pour les PME visant à limiter les incertitudes liées aux «prix de transfert» 
entre entreprises implantées des deux côtés de la frontière a été mise en place. Le Comité 
Régional Franco-Genevois a créé, en 2008, un site Internet exposant, en détail, toutes les 
modalités pratiques et les règles en vigueur concernant le détachement de personnel de part et 
d'autre de la frontière.  

Sur le plan de l’attractivité, divers salons professionnels internationaux, à l’exemple du MIPIM, sont 
utilisés comme vitrine pour mettre en valeur les atouts du territoire, nouer des contacts avec des 
investisseurs potentiels et développer des réseaux.  
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Cette coopération doit être renforcée avec la poursuite de chantiers ambitieux, reposant sur les 
opportunités offertes par le caractère transfrontalier de l'agglomération. Une cellule transfrontalière 
d'accueil des entreprises a été créée en janvier 2011, dans le but d’encourager et faciliter 
l’implantation d’activités de part et d’autre de la frontière, en tirant profit des avantages respectifs 
de chacun. Outre les entreprises, elle concernera aussi les ONG, afin de renforcer le 
positionnement de l’agglomération sur la solidarité et l’international. Par ailleurs, de nouveaux 
outils de promotion du territoire sont en train d’être conçus. Ils mettront en avant les forces, les 
atouts et  les secteurs d’excellences de la région, à l’exemple des biotechnologies, de la chimie, de 
l’industrie de précision... 

En 2007, les partenaires de l’agglomération franco-valdo-genevois ont également souhaité initier la 
mise en œuvre progressive d’une politique des pôles de développement économique (PPDE). 
Cette démarche a pour objectif de rééquilibrer le développement entre les territoires français, 
vaudois et genevois, - particulièrement pour ce qui concerne l’accueil d’emplois qualifiés côté 
français - et de favoriser l’implantation d’activités économiques sur des sites adaptés, structurants 
et multifonctionnels. Il s’agit de répondre aux besoins des entreprises en intégrant pleinement les 
enjeux de l’aménagement du territoire, de la mobilité et de l’environnement.  

 

Formation  

La compétitivité de l’agglomération franco-valdo-genevoise passe également par le recrutement 
d'une main d'œuvre qualifiée. Le Grand Genève constitue un bassin de formation reconnu, avec 
des points forts dans certains domaines porteurs tels que les sciences et les technologies. Cet 
espace est coupé par la frontière, ce qui complique la création d’un enseignement commun sur des 
secteurs où le besoin de main d’œuvre est criant, à l’exemple des métiers de la santé ou des 
industries de précision. Néanmoins, des avancées ont déjà été réalisées en matière de formation 
initiale et continue. 

La valorisation des ressources régionales dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la 
recherche a abouti à la création d’un «Mémento pratique sur l’enseignement supérieur» disponible 
sur Internet. Il comprend notamment des fiches sur la «validation des acquis de l’expérience». Le 
prototype d’un outil Internet grand public permettant de rendre plus lisible l’offre de formations 
continues tout au long de la vie a été présentée, sous le vocable de « Cité des Métiers virtuelle ». 
En outre, des collaborations entre les cités des métiers et les centres de ressources et 
d’information sur l’emploi et la formation des actifs dans l’agglomération se sont mises en place. En 
2009, la "Charte de coopération transfrontalière en matière d'emploi-formation dans 
l'agglomération franco-valdo-genevoise" a été signée. Elle confirme l’engagement politique à mieux 
coordonner les différentes interventions dans ce domaine clef. 

Ces démarches, qui s'inscrivent dans un cadre où la mobilité des travailleurs et des étudiants s'est 
accrue, doivent se poursuivre et se renforcer. Un diagnostic du potentiel des coopérations en 
matière universitaire, de recherche et d'innovation a été initié. Il doit déboucher sur des 
préconisations. Une autre étape importante est la mise en œuvre, par le biais du projet 
«Modularisation de l’offre de formation», d’un parcours de formation continue transfrontalier. Celui-
ci se présente sous forme de modules reconnus, car élaborés à partir des ordonnances et des 
référentiels de diplômes. Conscients de la nécessité de couvrir les besoins de l'agglomération en 
termes de recrutement de personnel de santé, un groupe de travail a été formé pour formuler des 
propositions concrètes et innovantes en matière de formation dans ce domaine. Cette première 
expérimentation devrait être ouverte à d’autres métiers en tension dans l’agglomération (les 
métiers du bâtiment, de la mécatronique…).  

Le Grand Genève ne se construit pas seulement au travers des échanges économiques. De 
même, l’action des partenaires ne doit pas se cantonner à faciliter les choix individuels dans le 
cadre d'une plus grande mobilité des travailleurs, ni à la mise en place d'infrastructures. L’enjeu est 
d’améliorer le cadre de vie dans son ensemble, afin de bâtir une agglomération solidaire. Pour 
cela, il est nécessaire de développer la coopération dans bien d'autres domaines, afin de mieux 
vivre ensemble. 
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Cohésion sociale  

Ceci passe par la promotion de la cohésion sociale sur le territoire, notamment en direction des 
quartiers où se cumulent les inégalités de part et d'autre de la frontière. Le projet d'agglomération 
de deuxième génération sera l'occasion de favoriser des actions communes tissant du lien social 
entre les territoires, en associant plus étroitement la société civile et en favorisant le 
développement de synergies entre les acteurs de terrain. 

Plusieurs pistes de coopération transfrontalière sont explorées dans ce domaine. Ainsi, 
l'Observatoire statistique transfrontalier présentera, au cours du second semestre 2012, une étude 
portant sur la précarité dans le territoire transfrontalier. Sur le plan de la cohésion sociale en milieu 
urbain, le centre d’analyse territoriale des inégalités de Genève CATI-GE, qui regroupe toutes les 
institutions genevoises produisant des statistiques et des analyses qualitatives, produit 
régulièrement des éléments nourrissant la réflexion, à l’instar des collectivités françaises et de 
leurs réseaux de partenaires (CR-DSU). Dans le même ordre d'idée, un projet transfrontalier 
d'économie sociale et solidaire vient d'être lancé et permettra d'enrichir le projet d'agglomération 
d'une nouvelle dimension d'intégration sociale.  

En outre, en matière de politique de la ville des coopérations transfrontalières se mettent en place 
et préfigurent la définition de stratégies communes. Ces dernières permettront d’associer aux 
objectifs quantitatifs – la construction de 50 000 nouveaux logements d’ici 10 ans -, une dimension 
qualitative qui peut se résumer à cet objectif : un habitat de qualité pour toutes et tous, prenant en 
compte les attentes et les besoins de la population, s’intégrant dans un cadre de vie adapté en 
terme d’aménagement extérieurs, d’équipements publics… Cette initiative se concrétisera, dans un 
premier temps, par des échanges d’expériences, un recensement des bonnes pratiques, puis par 
des coopérations à initier sur le terrain.  

 

Logement  

Le logement est une problématique centrale pour le devenir de l’agglomération franco-valdo-
genevoise, garante des équilibres sociaux, démographiques et environnementaux sur le territoire.  

L’objectif du Projet d’agglomération, partagé par l’ensemble des partenaires, est de produire 
50 000 logements d’ici 10 ans, équitablement répartis sur l’ensemble de l’agglomération à minima 
selon les objectifs de répartition du Plan directeur de l’habitat transfrontalier (PDHT) en vigueur. 

Au-delà des visées quantitatives, il est nécessaire, aujourd’hui, de travailler sur le volet qualitatif  
de la problématique logement, par la révision du PDHT élaboré en 2007. Cette révision 
permettrait :  

- d’adapter les logements produits aux enjeux sociaux  liés à la croissance démographique, 
à la précarisation croissante d’une partie de la population, au vieillissement, à la 
décohabitation des ménages…  

- de mieux connaître les enjeux liés au foncier et leurs impacts sur la construction de 
logements 

- d’accentuer les efforts dans différents domaines : le logement social, la mobilisation du 
foncier et des outils financiers, la prise en compte du développement durable, des formes 
de logements intermédiaires…  

Pour atteindre ces objectifs, une série d’actions sera mise en œuvre. Dans un premier temps, il 
s’agira de créer les outils communs d’observation, de mesure et d’analyse, pour assurer une 
conduite efficace de la politique logement. C’est un préalable indispensable pour « bien 
construire ».  

Ainsi, pour la construction de logements, notamment aidés, les indicateurs de production seront 
homogénéisés entre structures françaises et suisses. Les niveaux de productions seront 
également cartographiés et spatialisés par commune.  

Pour l’évolution de cette politique sur l’agglomération franco-valdo-genevoise, plusieurs mesures 
de planification seront mises en œuvre à l’échelle des différents territoires.  
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Il sera établi un suivi de ces documents de planification pour vérifier leur compatibilité aux objectifs 
du Projet d’agglomération. Il s’agira d’identifier aussi les obstacles et les difficultés à leur 
concrétisation.  

Enfin, pour mieux connaitre les outils financiers à disposition des différentes autorités, ainsi que les 
montants investis par communes pour la construction de logements, une démarche de 
mutualisation de l’information sera engagée. Il s’agira là aussi de partager l’information, de 
s’entendre sur les informations utilisées pour tendre vers les objectifs quantitatifs et qualitatifs fixés.    

  

Santé  

La santé est un aspect essentiel du bien-vivre de l'agglomération. Si la mise en œuvre d'une 
collaboration sanitaire au niveau transfrontalier s'est avérée complexe en raison de restructurations 
institutionnelles, en revanche, plusieurs actions opérationnelles sur le terrain ont été initiées. 

Dans le domaine des secours d’urgence transfrontaliers, une convention signée en janvier 2011 
permet désormais une prise en charge efficace par les différentes unités médicales terrestres sur 
tout le périmètre de l’agglomération. De même, la coopération en matière de crises sanitaires, 
d’épidémiologie et de santé environnementale s’est déjà concrétisée par de nombreux échanges et 
interventions sur le terrain. Dans le domaine de la prévention des conduites addictives, une ligne 
téléphonique gratuite assure un soutien aux joueurs pathologiques des deux côtés de la frontière 
et la collaboration doit se renforcer entre les acteurs concernés, principalement les associations et 
les hôpitaux. 

La volonté de pérenniser l'ensemble de ces actions est confirmée. Les partenaires s’engagent à 
identifier les domaines pouvant servir à de nouveaux projets-pilotes. Un accord cadre sanitaire 
franco-suisse est en cours de discussion. Il permettra d’élargir la collaboration entre hôpitaux sur 
des domaines ciblés, en tenant compte des impératifs de planification hospitalière de chacun. De 
plus, des réflexions sur les événements climatiques et la santé urbaine seront prochainement 
menées. 

 

Culture 

Fortement marquée par le rayonnement international de Genève, l’évolution du territoire a fait de 
l’agglomération un véritable «carrefour humain». Cette spécificité se reflète dans la vitalité et la 
richesse des pratiques culturelles. Elle contribue à la construction quotidienne de l’agglomération, 
en dépassant les frontières administratives. L’engagement a été pris de promouvoir la culture 
comme vecteur d’identité partagée et de création, en facilitant son accès pour l’ensemble des 
habitants, en soulignant sa richesse et sa diversité, en mettant en réseau les acteurs existants, en 
encourageant les pratiques culturelles de tous et en réfléchissant à l’avenir des équipements 
structurants. 

Pour mieux valoriser toute la richesse culturelle de l’agglomération, un atlas recensant plus de 500 
lieux culturels sur le territoire a été produit. Celui-ci a vu le jour fin 2011 et peut être consulté sur 
GeoAgglo, le portail cartographique du Projet d’agglomération et prochainement sur le site du 
CRFG.  

De même, une étude intitulée «Stratégie de définition et d’implantation des grands équipements» a 
permis de nourrir la réflexion sur l’avenir des projets culturels structurants en dressant un état des 
lieux des équipements existants ou prévus ainsi qu’un diagnostic des besoins. Cette étude servira 
à mieux répondre, en termes d’équipements et de services, à la croissance démographique du 
territoire franco-valdo-genevois.  

Il faudra également continuer à soutenir les nombreuses collaborations transfrontalières entre 
acteurs culturels menées ces dernières années (à l’exemple de Passe la Douane, Passe Danse ou 
la Bâtie) et poursuivre la mise en réseau des acteurs. 
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Environnement et agriculture  

Depuis la signature de la Charte de 2007, de nombreux travaux ont été engagés entre élus, 
représentants associatifs, milieux professionnels et administrations dans les domaines de 
l’environnement (paysage, nature, eau, déchets, climat, énergie, qualité de l’air…) et de 
l’agriculture. Le travail se poursuit en s’appuyant notamment sur les fiches actions du Projet 
d’agglomération 2012. Le Projet Paysage 2 a identifié trente-cinq espaces à enjeux dont dix feront 
l’objet d’actions prioritaires pour les quatre ans à venir.  

Le projet agricole d’agglomération comporte plusieurs axes de travail, dont la préservation des 
espaces agricoles, le développement de circuits courts et de réseaux agro-environnementaux, la 
communication et la promotion de l’agriculture respectueuse de l’environnement, etc. 

Plusieurs contrats de corridors biologiques sont en cours d’élaboration, avec notamment un 
soutien financier de la Région Rhône-Alpes. Conçus sur le modèle des « contrats de rivières », ils 
ont pour objectifs de maintenir et favoriser la biodiversité des milieux et des espèces, de préserver 
ou de restaurer les connexions biologiques à des échelles locales ou régionales. Huit secteurs ont 
été étudiés à l’échelle de l’agglomération franco-valdo-genevoise et font ou feront l’objet de 
contrats corridors biologiques. 

La préservation et la valorisation de la biodiversité ordinaire constituent un enjeu majeur pour 
l’agglomération franco-valdo-genevoise. Il s’agit d’en suivre l’évolution pour définir des moyens 
d’actions communs. 

Enfin, les signataires de la Charte se mobilisent pour une intégration renforcée des enjeux 
climatiques, énergétiques et de qualité de l’air, à l’échelle de l’agglomération transfrontalière. En 
prolongement de l’Evaluation Environnementale Stratégique et des efforts engagés au travers du 
Projet d’agglomération, ils confortent la démarche initiée en 2010 sur le Schéma de Cohérence 
Climat Energie Territorial (SC²ET). Il s’agit de construire une vision partagée et transversale des 
enjeux environnementaux ainsi que des moyens d’actions. Cette démarche vise à fixer des 
objectifs communs et à coordonner les plans d’actions des différents territoires notamment en 
constituant une base de données, en partageant un diagnostic et des analyses destinées à faire 
prendre conscience aux différents acteurs, élus ou citoyens, opérateurs de transports ou de 
l’habitat, de l’aménagement et de l’économie, de la nécessité de travailler ensemble sur ces 
questions et de transformer nos modes de faire. Le développement des énergies renouvelables 
locales et l’utilisation rationnelle de l’énergie sont au centre des réflexions à la fois pour minimiser 
les rejets de gaz à effet de serre mais aussi pour améliorer la qualité de l’air. 

Par ailleurs des approches spécifiques de coordination transfrontalière sont développées à 
l’échelle de l’agglomération, sur la gestion des déchets ménagers, la valorisation des ressources 
en matériaux de construction, le recyclage et la mise en décharge des déchets inertes (matériaux 
de démolition, d’excavation…).  

Dans une logique de bassin versant, les différents domaines de l’eau (ressource, assainissement, 
gestion des cours d’eau, préservation de la qualité et des régimes hydrologiques, protection contre 
les crues…) font également l’objet d’une collaboration intense et efficace.  

 

Sécurité  

La sécurité publique et la protection de la population revêtent un aspect très important et jouent un 
rôle croissant dans la qualité de vie des habitants. Ce d'autant plus que la configuration particulière 
de Genève, avec ses cent kilomètres de frontière internationale, incite à relever ce défi de manière 
coordonnée. 

La coopération en matière de sécurité publique et de protection de la population a donné lieu à la 
signature de plusieurs accords entre la Suisse et la France qui ont abouti à la création de divers 
organes transfrontaliers, dont le Centre de coopération policière et douanière de Genève et la 
plateforme «Rens police GE / 01 / 74». 



 

Charte 2012 du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois  
 

37l44 

Même si ce volet ne faisait pas partie du Projet d’agglomération de première génération, les 
partenaires sont fermement résolus à soutenir les efforts en matière de sécurité publique et de 
protection de la population à tous les niveaux, qu’il s’agisse de renforcer la coopération sur le 
terrain, de développer les moyens opérationnels, d’améliorer les échanges d’informations 
spontanés, d’intensifier l’analyse de la criminalité transfrontalière à l’aide d’outils communs, 
d’instaurer une Commission de la protection de la population, d’élaborer un plan commun 
d’intervention en cas de catastrophe ou de dresser un inventaire des moyens feu, protection civile 
et sanitaire dans l’agglomération. 

 

Sport  

A la croisée entre la montagne, le lac et la campagne, l’agglomération franco-valdo-genevoise est 
un formidable terrain de sport, permettant la pratique d’innombrables activités, des plus classiques 
(marche à pied, voile, ski, sports collectifs…) aux plus extrêmes (VTT de descente, parapente, 
trails, canoë…).  

Dans le cadre de la pratique sportive, les partenaires de l’agglomération franco-valdo-genevoise 
visent deux objectifs :  

- permettre à chaque habitant du territoire de pratiquer l’activité qui lui convient, en fonction 
de ses revenus, de sa localisation géographique, de sa fréquence. C’est un élément clé, 
car le sport est à la fois un vecteur d’éducation, de bonne santé publique, un facteur de 
cohésion sociale et de connaissance mutuelle. Il permet ainsi de répondre à plusieurs 
objectifs du Projet d’agglomération, en termes sanitaire ou de création d’une conscience 
de territoire.  

- faire du sport, un axe de rayonnement pour le territoire en s’appuyant sur les sportifs 
individuels, les équipes et les manifestations phares du territoire et en soutenant le 
développement des mesures de soutien aux jeunes talents dans tous les sports. 

Pour cela, plusieurs actions pourraient être initiées : la mise en valeur de l’offre sportive sur le 
territoire, la création de tournois inter-agglomération et inter-établissements, le recensement des 
équipements sportifs sur l’agglomération (afin d’analyser les manques et les besoins), l’association 
des champions présents sur le territoire à la vie sportive, la création d’évènements sportifs de 
dimension métropolitaine sur des créneaux adaptés aux réalités locales et aux équipements 
disponibles, le soutien aux clubs et associations qui donnent priorité à la jeunesse.     
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5.  
Une nouvelle 

gouvernance, 

répondant aux enjeux 

de l’agglomération  
 

 

Plusieurs années de coopération contractuelle, sur la base du Projet d'agglomération et dans le 
cadre du Comité régional franco-genevois (CRFG), ont permis de roder des méthodes de 
gouvernance performantes. Aujourd'hui parvenues à maturité, ces expériences débouchent sur 
l'institution du premier « Groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) » de droit 
suisse, chargé du « Projet d’agglomération franco-valdo-genevois ».  

Cette forme juridique, définie par l'article 11 de l'Accord de Karlsruhe européen, permet de faire un 
pas de plus vers la création d'une gouvernance d'agglomération instituée. Le GLCT « Projet 
d'agglomération franco-valdo-genevois » répond à l'exigence de la Confédération suisse de créer 
une « entité responsable » pour chaque agglomération. Il est conçu, d'entrée de jeu, comme une 
étape vers une gouvernance renforcée. En effet, le GLCT sera amené à se transformer en 
« groupement eurorégional de coopération (GEC) ».  

Cette transformation est l’aboutissement d’une maturation et d’une intégration des processus de 
décision, depuis l’échelon local jusqu’à la fonction métropolitain, à travers la montée en puissance 
des outils de mise en œuvre français et suisses, à l’exemple du Fonds transports du District de 
Nyon, des contrats corridors biologiques, du Plan Directeur Cantonal, du Grand Projet Rhône-
Alpes (GPRA), du Contrat de Développement Durable Rhône-Alpes du Genevois Français 
(CDDRA)…  

 

 

Un pas de plus vers une gouvernance coordonnée  

Les formes de coopération intercantonale Genève-Vaud et de coopération transfrontalière France-
Suisse n’ont cessé de se renforcer au fur et à mesure de l’avancée des travaux de collaboration et 
de coordination. En 1973, la Commission mixte franco-suisse avait été instituée pour régler des 
« problèmes de voisinage ». Elle n'impliquait que trois partenaires : le canton de Genève et les 
départements de l'Ain et de la Haute-Savoie. En 1997, la Charte d’aménagement de l’espace 
franco-valdo-genevois, éditée sous l’égide du Comité Régional Franco-Suisse (CRFG), a posé les 
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jalons d’un plan d’aménagement transfrontalier articulé autour de 10 projets urbains. Plus 
ambitieux, le Projet d'agglomération de 2007 s'est voulu global : il incarne la volonté des territoires 
de prendre en main leur destin, avec le soutien de leurs autorités respectives.  

Depuis 2007, la gouvernance du Projet a évolué dans deux directions :  

- à l'échelon de l'ensemble de l'agglomération, le Comité de pilotage politique (COPIL) et 
ses organes administratifs et techniques ont fait preuve d'une remarquable stabilité  

- un échelon intermédiaire de « périmètres d'aménagement coordonné 
d'agglomération (PACA) » a été créé, portant sur des sous-territoires de l'agglomération. 
Chaque PACA dispose d'instances de pilotage, d’une expertise technique propre et de 
procédures de concertation. Cet échelon a permis d'impliquer, dans la dynamique du 
Projet, un grand nombre de partenaires de tous échelons, y compris les communes et les 
associations citoyennes, qui entendent continuer à être des acteurs de leurs territoires. 
4500 personnes, élus, représentants de la société civile ou simples citoyens ont participé 
aux échanges qui se sont déroulés dans le cadre des PACA.  

Parallèlement, une ingénierie d'agglomération a émergé. En particulier, les défis concrets lancés 
par la mise en œuvre des mesures 2007 ont accéléré les renforcements des services administratifs 
et techniques des territoires, tout en suscitant une vague d'innovations, d'échanges d'expériences, 
de rodage de méthodes et de procédures coordonnées.  

 

En juin 2012, les partenaires font un pas de plus vers une gouvernance d'agglomération en 
instituant un « groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) ».  

Le Groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) remplace le Comité de pilotage 
(COPIL) du Projet d'agglomération.  

 

 

Une jeune institution promise à évoluer 

L'institution du GLCT a suivi plusieurs années de préparation juridique et politique (nouvelle loi 
genevoise pour rendre possible un organisme de droit suisse, négociation avec les représentants 
de l'État français, délibérations du Conseil régional de la Région Rhône-Alpes, des Conseils 
généraux de l'Ain et de la Haute-Savoie, de l'Arc Syndicat mixte, décisions du Conseil régional de 
NyonRégion et du Grand Conseil vaudois, etc.).  

Les partenaires signent la convention instituant le GLCT du Projet d'agglomération franco-valdo-
genevois, en même temps qu'ils signent la présente Charte 2012 et qu'ils présentent le Schéma 
d'agglomération 2012 à la Confédération.  

Selon la Convention qui l'institut, la mission du GLCT est de « ... réaliser, organiser et gérer le 
lancement des études et démarches nécessaires à la réalisation du Projet d'agglomération franco-
valdo-genevois et à son approfondissement » (article 1). Il n'a pas vocation à assurer lui-même des 
missions de maîtrise d'ouvrage, de réalisation d'infrastructures ou d'exploitation directe.  

Structure de droit public suisse, le GLCT jouit de la capacité juridique et est doté de l'autonomie 
budgétaire. En ce sens, il peut fonctionner en tant que « l'entité responsable » exigée par la 
Confédération pour le pilotage des Projets d'agglomération.  

Si ses organes politiques sont parfaitement définis (Assemblée, bureau, comité technique), le 
règlement fixant son mode de fonctionnement pratique est encore en cours de mise au point, pour 
une entrée en fonction au 1er janvier 2013.  

 Conformément à l'attitude pragmatique adoptée jusqu'à présent, d'institutionnalisation progressive 
à la mesure des besoins réels, l'étendue de son champ d'action pourra évoluer au fil du temps, en 
fonction des missions et des compétences que voudront lui déléguer ses membres.  
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- Le GLCT exercera, d'entrée de jeu, une mission d'orientation, de priorisation et de suivi 
des réalisations. 

- Il se rapprochera progressivement du véritable organe de gouvernance nécessaire à 
l'agglomération franco-valdo-genevoise, en préparant et en rodant les conditions de prise 
en charge des responsabilités correspondantes (compétences financières, administration 
de l'équipe du Projet, relations avec l'échelon des PACA, relations avec les territoires, 
ingénierie de suivi, etc.).  

 

 

Le Forum d’agglomération franco-valdo-genevois 

Parallèlement à la création du GLCT, un Forum d’agglomération est en cours d’élaboration. Cet 
organe sera la première instance de concertation de la société civile à l’échelle transfrontalière et 
permettra d’associer plus étroitement la population au devenir du Projet d’agglomération.  

La société civile a été au cœur de l’élaboration des projets d’agglomération de 2007 et 2012. Elle a 
été associée sur 3 échelles différentes :  

- sur une échelle globale, avec les séminaires d’agglomération, qui ont réuni plus de 1 500 
participants depuis 2008.   

- sur une échelle spécifique aux territoires qui forment l’agglomération franco-valdo-
genevoise, avec les Périmètres d’aménagement coordonnés d’agglomération (PACA).  
Cette échelle - inédite en 2007 - permet de mieux appréhender les problématiques locales. 
Plus de 4 500 personnes ont participé à ces démarches.  

- sur une échelle institutionnelle avec la Commission d’Aménagement du Territoire (CAT), 
sur le Canton de Genève, et le Conseil local de développement du Genevois français 
(CLD)… 

A travers le schéma de concertation, l’ensemble des champs du Projet d’agglomération ont été 
abordés : l’aménagement, l’environnement, l’agriculture…  

Toutefois, les partenaires du Projet d’agglomération ont souhaité pérenniser et renforcer le schéma 
de concertation avec la mise en place du Forum d’agglomération. Ce dernier sera directement 
rattaché au GLCT et entrera en fonction au début de l’année 2013. Actuellement, un groupe de 
travail, réunissant 12 membres représentatifs de la société civile, est chargé d’élaborer une 
proposition de texte pour la charte de fonctionnement, le règlement intérieur et le mode de 
désignation de cet organe consultatif.  L’enjeu est d’assurer la complète représentativité de 
l’ensemble de la société civile pour asseoir la pleine légitimité de l’instance. 

Le Forum d’agglomération aura 3 fonctions principales :  

- il sera un espace de discussion et de dialogue structuré et pérenne pour la société civile 
autour du Projet d’agglomération ; 

- il sera également un espace de co-construction de certaines actions et politiques 
publiques. Pour cela, le Forum d’agglomération pourra émettre des avis (après saisine), 
des rapports (notamment prospectifs) et des remontées d’idées et/ou d’initiatives ;  

- il pourra enfin être un outil de « révélation » du Projet d’agglomération auprès de structures 
qui, sous certains aspects, fonctionnent comme des relais d’opinion.  

Pour compléter le schéma de concertation et afin d’associer largement l’ensemble des élus de 
l’agglomération franco-valdo-genevoise, qu’ils soient locaux, intercommunaux, cantonaux ou 
nationaux, les assises transfrontalières s’établiront comme un lieu de dialogue, d’échanges et de 
co-construction avec les représentants du GLCT.  
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L'engagement des  
partenaires de 
l'agglomération 

 
 
Les collectivités partenaires ci-dessous adhèrent à la présente Charte 2012 du Projet 
d'agglomération franco-valdo-genevois. Elles s'engagent à la mettre en œuvre dans le cadre des 
procédures décisionnelles de leurs entités respectives.  
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Canton de Genève  Au nom du Canton de Genève 
 
 François Longchamp, Conseiller d’État - Département des constructions et 

des technologies de l’information (DCTI)  
 Et Co-président du Projet agglomération 
  
 Michèle Künzler, Conseillère d’État - Département de l'intérieur et de la 

mobilité (DIM) 
  
 Pierre-François Unger,  Conseiller d’État, Département des affaires 

extérieures, de l’économie et de la santé (DARES) 
 Et Co-président du CRFG 
 
 
Ville de Genève  Au nom du Conseil administratif 
 
 Remy Pagani, Conseiller administratif 
 
  
Association des communes genevoises (ACG)  
 Au nom de l'association 
 
 Catherine Kuffer, Présidente 
 
 Serge Dal Busco 
 
 
Canton de Vaud  Au nom du Canton de Vaud 
 
 Béatrice Métraux, Conseillère d’État – Cheffe du Département de l’intérieur 
 Et co-présidente du Projet d'agglomération  
 
 
District de Nyon Au nom du Conseil régional  
 
 Gérald Cretegny, Président    
 Patrick Freudiger, Secrétaire général 
 
Ville de Nyon                 Au nom de la Ville de Nyon 
 
                                      Fabienne Freymond Cantone, Conseillère municipale   
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Assemblée régionale de coopération du Genevois (ARC syndicat mixte)  
 Au nom du Conseil syndical 
 
 Bernard Gaud,  Président de l’ARC  
 Et Co-président du Projet d’agglomération 
 
 
République française Au nom de l'État 
 
 Jean-François Carenco, Préfet de région 
 Et Co-président du CRFG 
 
 
Région Rhône-Alpes Au nom du Conseil régional  
  
 Jean-Jack Queyranne, Président 
 
 
Département de l'Ain Au nom du Conseil général  
 
 Rachel Mazuir, Président 
 
 
Département de la Haute-Savoie  
 Au nom du Conseil général 
 
 Christian Monteil, Président 
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Documents 

complémentaires 
 
 

- La carte du schéma d’agglo en format A3 
- La carte du Projet Paysage 2 en format A3 
- Trois cartes liées à la mobilité : carte des transports individuels motorisés, carte des 

transports publics 2030, carte des modes doux en format A3 
- Les statuts du GLCT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


